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RECTORAT DE L’ACADEMIE  

D’ORLEANS-TOURS 
 

ARRÊTÉ 

fixant les parts respectives de femmes et d’hommes composant les effectifs 

pris en compte pour la détermination du nombre de représentants du 

personnel au sein de la commission consultative mixte interdépartementale 

(CCMI) de l’académie d’Orléans-Tours 

 

Le recteur de la région académique Centre-Val de Loire 

Recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

Chancelier des universités 
 
 

VU l’article R 914-5 du code de l’éducation ; 

 

VU l’article R 914-6 du code de l’éducation ;  

 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1er : En application de l’article R 914-5 du code de l’éducation susvisé, 

les parts de femmes et d’hommes composant les effectifs pris en compte pour 

le renouvellement de la CCMI de l’académie d’Orléans-Tours sont ainsi fixées : 

 

1162 agents représentés dont 1081 femmes soit 93,03% et dont 81 hommes soit 

6,97 %. 

 

Fait à Orléans le 29 mai 2026 

Le recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Jean-Philippe AGRESTI 
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